
Direction des Ressources Humaines,
des Assemblées et des Finances Arrêté N°20-1151

Abrogeant l'arrêté n°19-2601 et  portant
désignation  de  Michèle  MANOA  en
qualité de délégataire de la Présidente
du  Conseil  départemental  sur  les
dossiers  où  le  chef  de  l'exécutif
départemental  décide  de  s'abstenir
d'exercer ses compétences

Services des Assemblées et de la Comptabilité

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L
3221-11 et L 3321-1-3 ;

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droit et obligations des
fonctionnaires ;

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale ;

VU la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie
publique 

VU le décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la
loi  n°  2013-907 du 11 octobre  2013  relative  à  la  transparence  de  la  vie
publique et notamment son article 6 ;

VU la délibération du Conseil départemental n°CD_15_1001 en date du 2 avril
2015 constatant l’élection de Mme Sophie PANTEL en qualité de Présidente
du Conseil départemental ;

VU l'élection  de  Mme  Sophie  PANTEL en  qualité  de  Présidente  du  Conseil
d'administration de la  Société d’économie Mixte de Développement de la
Lozère (SELO) ;

VU l'arrêté n°19-3180 du 9 décembre 2019 ;

ARRÊTE

ARTICLE 1     : 

La  Présidente  du  Conseil  départemental  décide  de  recourir,  en  qualité  de
Présidente,  au mécanisme d'abstention systématique,  d'instruction et  de vote,
pour toute relation et examen de dossier faisant intervenir la Société d’économie
Mixte de Développement de la Lozère (SELO) avec le Conseil départemental.



ARTICLE 2     : 

La  Présidente  du  Conseil  départemental  désigne  Madame  Michèle  MANOA
6 ème  vice-présidente  du  Conseil  départemental,  pour  la  suppléer  dans
l'instruction, le vote, et pour toute relation et examen de dossier faisant intervenir
la Société d’économie Mixte de Développement de la Lozère (SELO) avec le
Conseil départemental.

ARTICLE 3     :

Madame  Michèle  MANOA,  6ème  Vice-présidente  du  Conseil  départemental,
reçoit délégation permanente pour signer, au nom de la Présidente du Conseil
Départemental : 

• l'ensemble des actes concernant les relations du Département avec la
Société d’économie Mixte de Développement de la Lozère (SELO) 

• l'ensemble des actes qui seraient à passer avec la Société d’économie
Mixte de Développement de la Lozère (SELO) dont les actes relatifs aux
dossiers d’acquisitions foncières et les actes notariés rédigés au nom du
Département de la Lozère.

ARTICLE 4

Le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du
présent arrêté.

Mende, le 14 mai 2020

La Présidente du Conseil Départemental
Sophie PANTEL
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